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n° 271 552 du 21 avril 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. FERMON

Square Ambiorix 45

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 septembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 18 octobre 2021 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 1er février 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. FERMON, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure, prise par le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’ethnie kurde et de religion musulmane. Vous

êtes originaire de Midyat et sympathisant du HDP (Halkarin Demokratik Partisi) ; et depuis 2008

sympathisant des partis pro-kurdes qui se sont succédés. Vous êtes arrivé en Belgique le 28 avril 2018

et y avez introduit une demande de protection internationale le 07 mai 2018.

Vous avez invoqué les faits suivants à l’appui de votre première demande.
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Le 23 mai 2016, vous êtes emmené par des agents de police à Midyat. Ces derniers vous frappent et

vous intiment d’être leur informateur. En cas de refus de votre part, ils vous menacent de mort ou

encore d’incendier votre maison ou votre magasin, vous refusez cependant.

Le 09 septembre 2017, vous apprenez que votre magasin est en feu et vous quittez votre domicile pour

vous rendre sur place et constater l’incendie. Vous déduisez que les policiers ont mis leurs menaces à

exécution. Une fois le feu maîtrisé, vous êtes emmené à la sûreté pour être interrogé à propos de

l’incendie. Il vous est reproché d’avoir mis la vie d’autrui en danger car il y avait des bombonnes de gaz

stockées dans votre magasin. Une procédure judiciaire est ouverte contre vous.

Le 26 janvier 2018, alors que des affrontements ont lieu à Afrin (Syrie) entre des combattants kurdes et

les militaires turcs, vous vous rendez à la mosquée. Lors de son prêche, l’imam invite les fidèles à prier

pour soutenir les soldats turcs, ce que vous et certains amis n’acceptez pas. Vous quittez la mosquée.

Le soir-même, les policiers font une descente à votre domicile, fouillent la maison et vous insultent.

Vous expliquez cette fouille par le fait que vous avez été dénoncé par des personnes présentes ce jour-

là à la mosquée, dont des gardiens de village.

Suite à la visite des policiers à votre domicile ce jour-là, vous décidez de quitter le pays.

Le 24 avril 2018, vous quittez illégalement la Turquie en TIR et vous arrivez en Belgique.

Le 27 juillet 2020, le Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et refus de

la protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité de vos déclarations, de votre faible profil

politique et de l’absence de lien entre votre contexte familial et votre situation personnelle. Le 25 août

2020, vous avez introduit un recours contre cette décision devant le Conseil du Contentieux des

étrangers. Celui-ci, dans son arrêt n° 246 815 du 23 décembre 2020, a confirmé en tous points la

décision du Commissariat général. Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision.

Le 17 mai 2021, sans quitter le territoire, vous avez introduit une seconde demande de protection

internationale.

À l’appui de celle-ci, vous avez invoqué les mêmes faits que ceux invoqués dans le cadre de votre

première demande et déclaré les faits suivants :

Deux-trois mois avant l’introduction de votre demande, le domicile de vos parents fait l’objet de

descentes de policiers à votre recherche.

Depuis fin 2019, vous avez participé à une dizaine de manifestations pro-kurdes en Belgique.

Vous avez également déposé les documents suivants à l’appui de votre deuxième demande de

protection internationale : quatre lettres de témoignage ; une liste d’activités ; une composition de

famille.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.
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Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

En l’occurrence, force est de constater que votre demande de protection internationale s’appuie sur les

motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de votre première demande. Il convient tout d’abord de

rappeler que le Commissariat général avait pris à l’égard de cette demande une décision de refus du

statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car la crédibilité de vos déclarations avait

été remise en cause en raison du caractère imprécis et peu crédible de vos déclarations, de votre faible

profil politique et l’absence de toute crainte en lien avec votre contexte familial. Les faits et motifs d’asile

allégués par vous n’avaient ainsi pas été considérés comme établis. Cette décision et cette évaluation

ont été confirmées en tous points par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n° 246 815

du 23 décembre 2020. Vous n’avez pas introduit de recours en cassation. Dès lors, vu qu’il ne reste

plus aucune voie de recours dans le cadre de celle-ci, l’évaluation des faits effectuée est définitivement

établie.

Dans la présente demande, vous n’apportez ainsi aucun élément nouveau qui serait de nature à

augmenter significativement la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale

ou à la protection subsidiaire.

En ce qui concerne les nouveaux documents que vous avez déposés – quatre lettres de témoignage

(farde « Documents », pièces 1, 3, 4 et 5) – en partie pour appuyer les motifs d’asile que vous avez

exposés dans le cadre de votre précédente demande, force est de constater que le lien avec ces motifs,

qui n'avaient pas été jugés crédibles, ne ressort pas du contenu des documents en question.

En effet, dans l’ensemble ces documents se bornent à répéter votre origine locale et votre appartenance

à l’ethnie kurde. Un témoignage de votre cousine réitère en outre de manière laconique et abrégée les

problèmes que vous soutenez avoir rencontrés en Turquie, sans toutefois apporter le moindre élément

probant pour rétablir le manque de crédibilité de ceux-ci.

Partant, concernant spécifiquement votre première demande de protection internationale, tout cet

ensemble de document n’apporte aucun élément probant qui rétablirait le manque de crédibilité de vos

précédentes déclarations.

Ensuite, rien dans vos propos ne permet d’identifier dans votre chef une quelconque crainte en raison

de vos activités en Belgique.

Vous avez ainsi déclaré fréquenter le centre culturel kurde à Liège depuis fin juin 2019 et soutenez avoir

participé à plusieurs manifestations kurdes menées en Belgique (entretien du 11 août 2021, p. 7). Vous

invoquez de ce fait une crainte de rencontrer des problèmes en cas de retour en Turquie (ibid., p. 4).

Invité à relater plus clairement la nature de celle-ci, vous avez affirmé que les autorités turques sont au

courant de vos activités en Belgique et avez expliqué que celles-ci sont aujourd'hui en possession de

photos de vous prises lors de ces événements. Vous racontez en effet qu’une descente de police a été

menée au domicile de vos parents, les policiers informant ceux-ci de leur connaissance de vos activités

en Belgique et vous enjoignant de ne plus participer à ces meetings (ibid., p. 4).

Toutefois, pour l’ensemble des raisons exposées ci-après, vous n’avez pas convaincu le Commissariat

général du bien-fondé de vos assertions.

Tout d’abord, celui-ci se doit de pointer vos méconnaissances quant à ces visites survenues au domicile

de vos parents.

Interrogé en effet à propos de celles-ci, vous en ignorez les dates exactes et ne pouvez dire à combien

de reprises ces policiers auraient effectué ces descentes (entretien du 11 août 2021, p. 4).
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Or, une telle ignorance sur un point pourtant central des nouveaux éléments avancés à l’appui de votre

nouvelle demande de protection internationale vient d’emblée entamer la crédibilité de vos déclarations.

Concernant votre justification de telles méconnaissances par le refus de vos parents ou de votre frère

de vous donner des indications plus claires afin d’éviter de vous créer du soucis (ibid., p. 4), le

Commissariat général ne peut que pointer le caractère peu convaincant de tels propos. Il n’est en effet

pas cohérent que, vous ayant initialement informé de l’occurrence de telles descentes en Turquie –

événement déjà en mesure d’engendrer du stress dans votre chef –, votre famille décide de ne pas

vous livrer plus d’informations au sujet de celles-ci.

De même, invité à parler plus en détails des photos de vous en possession des autorités turques, vous

avez expliqué que celles-ci ont été prises à une manifestation tenue à Liège en 2020 (entretien du 11

août 2021, p. 4). Pourtant, il apparait que vous êtes dans l’ignorance de la manière dont ces policiers

auraient été amenés à obtenir de tels clichés de vous ou encore de l'auteur de ces photographies (ibid.,

p. 4). Ainsi, vous affirmez qu’aucune photo de cette manifestation n’a été publiée sur internet (ibid., p.

4). Vous n’apportez du reste aucun élément probant pour appuyer le bien-fondé de vos affirmations ou

de nature à comprendre comment les autorités turques auraient obtenu de telles photos (ibid., p. 4).

Par ailleurs, à tenir la possession de tels clichés par les autorités turques comme établie, quod non,

invité par la suite à expliquer comment les autorités turques vous auraient formellement identifié lors de

cet événement parmi toutes les personnes présentes, vous n’avez pas été plus convaincant. Vous avez

ainsi dans un premier temps expliqué ce ciblage par votre fréquentation de l’association de Liège, du fait

que celle-ci était composée principalement de gens originaires de Midyat (entretien du 11 août 2021).

Or, d’une part une telle affirmation n’apporte aucun élément de réponse à la question qui vous est

posée. D’autre part, amené à répondre plus spécifiquement à la raison qui vous a amené à être plus

spécifiquement ciblé parmi toutes ces personnes, vous avez reconnu le caractère hypothétique de votre

affirmation : « Ce sont des hypothèses en fait. Parce que les autorités sont présentées chez nous, et ils

ont montré les photos à mes parents, ce sont des hypothèses » (ibid., p. 5).

Encore, lorsqu’il vous est demandé si d’autres personnes de votre centre, présentes également à cette

manifestation, auraient été amenées à rencontrer des problèmes similaires avec les autorités turques,

vous dites l’ignorer (entretien du 11 août 2021, p. 5). Or, il n’est pas crédible qu’informé de telles

recherches à votre encontre en Turquie, vous n’ayez jamais cherché à vous renseigner auprès des

autres membres de votre association sur l’origine d’un tel ciblage de la part de vos autorités ou à savoir

si d’autres personnes de votre groupe auraient elles-mêmes rencontré de tels problèmes. À ce propos,

vos explications sur les recherches que vous dites avoir menées ne sont pas non plus convaincantes.

Vous vous contentez en effet de relater les propos du responsable du centre vous ayant rassuré en

vous disant que tant que vous étiez en Belgique vous ne risquiez rien (ibid., p. 5).

Enfin, compte tenu du caractère hypothétique de vos déclarations et de vos méconnaissances sur la

nature des photos présentées à votre famille ou de leur auteur, il n’est pas crédible que vous soyez en

mesure d’affirmer avec force que celles-ci ont été prises lors d’une manifestation à Liège en janvier

2020 comme vous le soutenez pourtant (entretien du 11 août 2021, p. 4).

Pareillement, si vous affirmez que les autorités turques ont été informées de votre participation aux

activités du centre culturel kurde en Belgique, vous n’apportez aucun élément permettant d’établir le

bien-fondé de tels propos, vous contentant de déclarer : « Je suppose qu’il y a des gens qui les

préviennent. Ils ont leur MIT » (entretien du 11 août 2021, p. 5).

Par ailleurs, comme mentionné ci-avant, le Commissariat général ne s’explique pas pourquoi, au regard

de la faiblesse de votre implication dans ce centre kurde de Liège, vous auriez été particulièrement ciblé

par vos autorités lors de cet événement.

Ainsi, le Commissariat général se doit tout d’abord de relever que votre implication dans ce centre est

relativement limitée, compte tenu du fait qu’une majeure partie de votre période d’activité a vu le centre

culturel fermé en raison du coronavirus (entretien du 11 août 2021, p. 7) et que vous ne présentez pas

le profil d’une personne engagée et visible au sein de celui-ci.

Interrogé premièrement sur votre implication dans cette association, vous dites seulement vous y rendre

une fois par mois (ibid., p. 7) et déclarez n’y avoir aucune fonction (ibid., p. 7). Questionné ensuite sur

votre rôle lors des marches et meetings menés en Belgique, vous dites n’avoir jamais exercé aucune

fonction en janvier 2020 lors de la marche durant laquelle vous auriez été particulièrement ciblé par vos

autorités (ibid., p. 5).
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Pour les autres événements, vous expliquez tout au plus avoir assuré la sécurité lors de ces

événements (ibid., pp. 7-8), mais dites n’avoir jamais été impliqué dans l’organisation de ces marches

(ibid., p. 8).

Ensuite, le Commissariat général se doit de souligner le manque de crédibilité de l’intensité de votre

engagement politique en Belgique.

Questionné ainsi sur votre activisme en Belgique, vous avez cité votre participation aux « marches et

manifestations » organisées par l’association de Liège (entretien du 11 août 2021, p. 7), sans toutefois

être en mesure de citer dans un premier temps des dates plus précises (ibid., p. 7).

Certes, vous mentionnez par la suite dix à douze marches (ibid., p. 8), en précisant par ailleurs n’avoir

jamais participé à de telles activités avant d’intégrer ce centre culturel de Liège (ibid., p. 8). Interrogé

cependant plus en avant sur certaines de ces activités alléguées, force est de constater que vos

déclarations à ce sujet n’ont pas permis de rendre crédibles vos déclarations..

Il apparait ainsi que vous avez déposé à l’appui de votre nouvelle demande de protection internationale

une liste de marches et événements pro-kurdes (farde « Documents », pièce 2) auxquels vous soutenez

avoir participé (entretien du 11 août 2021, p. 8). Interrogé sur certains de ces événements, vous n’avez

pas rendu crédible votre participation à ceux-ci. Vous dites ainsi dans ce courrier : « Nous avons célébré

la fête nationale de la résurrection le 15 août 2020 » (farde « Documents », pièce 2). Or, questionné sur

cette fête, vous n’avez pas été en mesure d’en expliquer la signification, ce qui ne rend pas crédible

votre participation à cet événement. Ensuite, interrogé sur votre présence à la manifestation du 29 août

« contre le fascisme du MHP » (farde « Documents », pièce 2), vous avez affirmé avoir participé à celle-

ci (entretien du 11 août 2021, p. 8). Or, il faut pourtant relever qu’alors que vous soutenez que cet

événement a eu lieu à Bruxelles, la liste fournie indique que celuici s’est déroulé à Anvers. Pareillement,

vous avez encore été interrogé sur votre participation à l’anniversaire du PKK et vous êtes une nouvelle

fois trompé tant sur la date exacte de cet événement mais surtout sur le lieu où celui-ci a eu lieu (ibid.,

p. 8)..

Ainsi, si le Commissariat général ne remet pas formellement en cause votre participation à des activités

pro-kurdes en Belgique, rien toutefois dans vos propos ne permet de croire que vous ayez participé de

manière régulière et fréquente à ces activités, compte tenu du manque de crédibilité de vos déclarations

à ce sujet. Pour ces mêmes raisons, le Commissariat général ne peut croire que vous ayez jamais eu

une quelconque implication approfondie dans l’organisation de tels événements.

Concernant les distributions de tracts que vous soutenez avoir menées en Belgique (entretien du 11

août 2021, pp. 7 et 9), le Commissariat général relève que vous n’avez mené ces activités qu’à trois ou

quatre reprises (ibid., p. 9), que les informations contenues dans ces tracts ne contenaient rien de

subversif aux yeux des autorités turques (ibid., pp. 7 et 9), et surtout que vous ne distribuiez-ceux-ci

qu’à vos contacts. Dès lors, rien ne permet de croire que vos autorités aient été mises au courant de

telles activités ou seraient amenées à vous cibler plus particulièrement en raison de telles activités.

En définitive, compte tenu de l’ensemble des éléments relevés ci-avant, rien ne permet de vous

identifier un quelconque activisme intensif ou un profil politique visible en Belgique qui serait de nature à

laisser penser que vous pourriez être amené à rencontrer des problèmes en Turquie pour cette raison.

Pareillement, rien ne permet d’identifier dans votre chef une quelconque crainte en raison de votre

fréquentation du centre culturel kurde de Liège depuis fin 2019 ou des activités que vous soutenez avoir

menées avec celui-ci, dès lors que vous n’avez jamais eu d’implication particulière au sein de celles-ci.

Ce constat est par ailleurs renforcé par le manque de crédibilité des recherches dont vous soutenez

faire l’objet et Turquie.

En outre, une analyse approfondie des autres documents déposés dans le cadre de votre nouvelle

demande de protection internationale ne permet pas non plus de considérer que ceux-ci seraient de

nature à accroître de manière significative la possibilité que vous puissiez vous voir octroyer une

protection internationale.

Vous déposez tout d’abord une « lettre de recommandation » rédigée en date du 03 mai 2021 par

Monsieur K., membre du conseil d’administration de KDG Limburg (farde « Documents », pièce 1).
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Interrogé sur ce document, vous avez expliqué avoir reçu celui-ci en soutien de votre demande de

protection internationale vu que vous n’aviez jamais déposé un tel témoignage et dites vouloir

démontrer par celui-ci que vous fréquentiez une association kurde (entretien du 11 août 2021, pp. 3-4).

Or, comme expliqué supra, si le Commissariat général ne conteste pas en substance que vous êtes

affilié à une telle association en Belgique, rien toutefois ne permet de croire que vous seriez

particulièrement ciblé pour ce fait en cas de retour en Turquie.

Le document que vous déposez n’apporte en outre aucun élément concret en mesure d’inverser une

telle affirmation. Celui-ci se contente en effet de vous identifier un profil de sympathisant du HDP,

explique vous avez été « recueillir des votes » dans des villages en Turquie et mentionne une situation

sécuritaire néfaste pour les membres et sympathisants du HDP dans ce pays (farde « Documents »,

pièce 1). Force est toutefois de constater le caractère général et peut circonstancié de telles affirmations

laconiques, par ailleurs non appuyées par des exemples concrets qui auraient été de nature à étayer le

bien-fondé de celles-ci.

Cette personne ne vous identifie en outre aucune fonction ou visibilité particulière en Belgique.

Au surplus, le Commissariat général se doit de relever que ce document a été rédigé par un membre du

conseil d’administration de KDG Limburg. Or, il ne ressort nullement de vos déclarations que vous ayez

fréquenté cette association spécifique : « Non, je n’ai pas fréquenté cette association Welat » (entretien

du 11 août 2021, p. 7). Il ne ressort pas non plus de vos propos que vous auriez été amené à fréquenter

l’émetteur de ce courrier quand vous viviez en Turquie. Encore, le Commissariat général se doit de

pointer que le document de témoignage que vous déposé est non-signé. Ces éléments viennent encore

amenuir la force probante d’un tel document.

Vous avez ensuite déposé deux courriers de vos cousins : D. F. et M.F. (farde « Documents », pièces 3

et 4).

D’emblée, le Commissariat général se doit de constater que le lien de famille qui vous unit à ces

personnes vient limiter la force probante de tels documents dès lors que la partialité de tels

témoignages doit être questionnée compte tenu de la relation que vous entretenez avec leur auteur.

Vous avez ainsi expliqué que D. F., auteur du premier courrier, et son frère sont des proches de votre

famille (entretien du 11 août 2021, p. 9).

En outre, le Commissariat général se doit de pointer le manque d’informations pertinentes et concrètes

sur votre situation ou profil politique contenues dans ces documents, pourtant destinés à appuyer votre

demande de protection internationale.

Ainsi, le premier témoignage de Monsieur D. F. revient sur votre arrivée en 2018, votre région d’origine

et explique votre volonté de fuir les autorités turques (farde « Documents », pièce 3). À nouveau, le

Commissariat général se doit de pointer l’absence flagrante de toute mention dans ce courrier des

problèmes que vous auriez pu rencontrer dans votre pays, sur votre profil politique ou votre visibilité

dans celui-ci. De même, si le courrier de son frère reprend de manière plus détaillée les liens historiques

qui lient la famille F. à votre propre famille (farde « Documents », pièce 4) et revient sur l’implication

politique de celle-ci – sans toutefois apporter d’éléments concrets permettant de d’identifier un profil ou

une visibilité politique claire à ses membres –, force est cependant à nouveau de constater qu’à aucun

endroit dans ce témoignage il ne vous est identifié un profil politique particulier ou fait mention de

problèmes que vous auriez été personnellement amené à rencontrer en Turquie.

Dès lors, ces deux lettres de témoignages n’apportent aucun élément nouveau qui augmenterait la

crédibilité de vos dernières déclarations jugées lacunaires ou qui pourrait augmenter la probabilité que

vous puissiez prétendre à la protection internationale.

Enfin, un constat en tous points similaire peut être porté à la lettre de témoignage déposée par votre

cousin A.B. (farde « Documents », pièce 5). Ainsi, alors que ce document est manifestement rédigé par

celui-ci pour appuyer votre demande de protection internationale, force est de constater qu’il n’aborde

que de manière très superficielle et non-étayée les problèmes concrets que vous auriez été amené à

rencontrer en Turquie, ni ne mentionne d’éléments permettant de vous identifier un profil politique fort

ou une quelconque visibilité en Turquie. Les déclarations de votre cousin ne sont en outre appuyées par

aucun élément de preuve concret permettant de renforcer le bien-fondé de ses affirmations.
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Partant, aucune de ces lettres de témoignage ne dispose d’une force probante suffisante ou n’apporte

de nouvel élément concret qui serait à même d’augmenter significativement la probabilité que vous

puissiez prétendre au statut de réfugié ou à la protection subsidiaire.

Concernant par ailleurs le profil politique de votre cousin, le Commissariat général rappelle que le seul

fait qu’une personne de votre famille ou qu’un proche de celle-ci ait rencontré des problèmes personnels

avec les autorités en raison de son engagement politique n’a pas d’incidence dans l’analyse de votre

propre demande de protection internationale dès lors que ni vous-même, ni aucun membre de votre

famille, n’avez jamais été personnellement et individuellement amenés à être inquiétés en raison de la

situation de votre cousin.

Vous déposez enfin différents documents administratifs : une copie de la carte d’identité de votre cousin

et une composition de famille permettant d’établir votre lien de parenté avec cette personne (farde «

Documents », pièces 6 et 7). De tels constats ne sont cependant pas formellement contestés par le

Commissariat général mais n’apportent aucun élément nouveau sur votre situation personnelle.

Rappelons à ce sujet que le CCE et le Commissariat général ont estimé que vous ne faisiez pas état, en

première demande, d'antécédents familiaux permettant d'établir une crainte en votre chef et vous

n'apportez aucun élément significatif permettant de renverser ce constat en deuxième demande.

En définitive, compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel

élément ou fait nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. Le Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une

analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie

(COI Focus Turquie, Situation sécuritaire, 23 avril 2021, disponible sur le site www.cgra.be/fr) que les

questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines parties du Sud-Est du pays dans le

cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat, émanant de groupes autres

qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. De plus, le

nombre de victimes – tant civiles que combattantes – résultant des affrontements entre le PKK et les

forces armées turques a fortement diminué à partir de 2017. Sur les quelque 520 victimes civiles

comptabilisées en Turquie entre la reprise du conflit en juillet 2015 et le 28 février 2021, 37 sont

tombées depuis le 1er janvier 2020. Neuf victimes civiles sont à déplorer entre le 20 septembre 2020 et

le 28 février 2021. On attribue cette diminution au déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de

« généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du printemps 2016. On note,

par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période

couverte par la mise à jour des informations sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de

quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie sont occasionnellement placées par les

autorités en régime de zone de sécurité temporaire dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il

apparaît que les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des

habitations détruites à la suite des affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée

par l’armée turque dans le Nord de la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait

état de répercussions significatives sur la situation sécuritaire en Turquie. Des combats « de basse

intensité » entre l’armée turque et l’YPG ont encore été signalés dans le nord de la Syrie à la fin de

l’année 2020, sans retombées sur la situation sécuritaire en Turquie.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK),

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en
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Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent,

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980»

II. Le cadre juridique de l’examen du recours

II.1. La compétence

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […].

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le

Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

2479/001, p. 95).

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ».



CCE X - Page 9

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

III. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »),

modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967 ; des articles 48/3, 48/4,

57/6/2, §1er et 62, §2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement

et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), de l’article 3 de la

loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; du principe de la motivation

formelle des actes administratifs, du principe de minutie, du principe du raisonnable et de

proportionnalité.

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de

lui reconnaître la qualité de réfugié ou à tout le moins de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre

subsidiaire, d’annuler la décision attaquée (requête, page 8).

IV. Le dépôt de nouveaux documents

4.1. La partie requérante dépose à l’appui de sa requête de nouveaux documents, à savoir : l’annexe 26

de A.B., un cousin du requérant ; un rapport intitulé « Erdogan’s log arm in Europe – The case of The

Nederlands » du 27 février 2017 et publié sur le site www.stockholmcf.org.

Le 25 janvier 2021, la partie défenderesse a fait parvenir au Conseil, par le biais d’une note

complémentaire, un document intitulé COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire, du 27 octobre 2021.

Le 1er février 2022, la partie requérante a déposé à l’audience, par le biais d’une note complémentaire,

une attestation de composition familiale du 5 août 2020. Ce document figure déjà au dossier

administratif et le Conseil le prend dès lors en considération en tant que pièce du dossier administratif.

4.2. Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er,

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

V. Les rétroactes de la demande d’asile

5.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique

le 7 mai 2018, qui a fait l’objet le 27 juillet 2020 d’une décision de la partie défenderesse lui refusant la

qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le Conseil

dans son arrêt n° 246 815 du 23 décembre 2020.

5.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande d’asile le 17

mai 2021 qui a fait l’objet le 30 septembre 2021 d’une décision concluant à l’irrecevabilité de la

demande de protection internationale ultérieure du requérant. Il s’agit de l’acte attaqué.
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VI. Appréciation

6.1. Le Conseil rappelle que l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé

comme suit :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable. ».

6.2. En l’espèce, le requérant invoque en substance une crainte d’être persécuté par les autorités

turques en raison de ses sympathies pour les parties pro-kurdes.

6.3. La partie défenderesse considère que les nouveaux éléments que le requérant présente dans le

cadre de sa nouvelle demande de protection internationale n’augmentent pas de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

6.4. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).

6.5. En l’occurrence, comme le Commissaire général, le Conseil considère que les nouveaux éléments

et faits présentés en l’espèce par la partie requérante n’augmentent pas de manière significative la

probabilité qu’elle puisse prétendre à une protection internationale. Le Conseil se rallie à l’ensemble des

motifs de la décision attaquée qu’il estime pertinents et qui suffisent à déclarer irrecevable sa demande

de protection internationale ultérieure.

6.6. Sur le fond, le Conseil estime que la partie défenderesse a légitimement pu arriver à la conclusion,

pour les raisons qu’elle détaille, à l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière

significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4 de ladite loi. Cette motivation est conforme au dossier administratif, est pertinente et est suffisante.

6.7. Dans son recours, le requérant n’oppose aucune réponse concrète à ces motifs spécifiques de

l’acte attaqué qui, en conséquence, demeurent entiers.

Le requérant se limite dans sa requête à rappeler certains éléments du récit - lesquels n’apportent

aucun éclairage neuf en la matière – à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse - critique

extrêmement générale sans réelle portée sur les motifs et constats de la décision -, et à formuler des

considérations générales qui n’ont aucune incidence sur les motifs précités de la décision querellée, à

propos desquels il n’apporte pas la moindre justification pertinente.

6.8. Dans ce sens, s’agissant de l’activisme politique du requérant en Belgique, la partie requérante

soutient que le requérant a fourni plusieurs témoignages de responsables d’associations kurdes,

principalement celles de Liège, qui attestent de son engagement actif dans ces associations et de sa
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participation aux activités de celles-ci ; que c’est à tort que la partie défenderesse écarte les

déclarations du requérant selon lesquelles ce sont ses parents, restés en Turquie, qui lui ont signalé

que des agents de l’état se sont présentés à leur domicile pour les questionner sur leur fils et ont exhibé

des photos de lui lors d’une manifestation en Belgique ; qu’il n’est pas raisonnable de remettre en cause

les propos du requérant sur son activisme en Belgique et sa participation à des marches et

manifestations organisées par l’association kurde de Liège. La partie défenderesse estime encore que

c’est à tort que la partie défenderesse reproche au requérant un manque de précision sur les modalités

précises de l’espionnage organisé par les autorités turques lors des activités auxquels le requérant a

participé ; que ce type d’espionnage est par définition effectué de façon secrète afin d’empêcher la mise

en place de contremesures par les organisateurs de telles manifestations ; que ce qui est établi c’est

que les autorités turques ont mis en place partout en Europe un système d’espionnage très intense des

activités pro kurdes (requête, pages 5 et 6).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que la partie défenderesse a

procédé à une analyse correcte des éléments nouveaux exposés par le requérant. Ainsi, s’agissant des

lettres de témoignages que le requérant a déposées pour appuyer les motifs qu’il avait exposés dans le

cadre de sa première demande, le Conseil constate à la suite de la partie défenderesse que le lien que

tente d’établir le requérant avec ces motifs, qui n’avaient pas été jugés crédibles, ne ressort pas du

contenu de ces témoignages. Il constate en effet que les auteurs de ces documents se limitent à réitérer

les propos du requérant sur son origine kurde et origine géographique et que, pour d’autres, ils se

contentent de reprendre les propos du requérant sur les problèmes qu’il soutient avoir rencontrés sans

toutefois apporter le moindre élément probant de nature à rétablir la crédibilité de ses propos.

S’agissant de la visibilité des activités militantes pour la cause kurde que le requérant aurait eu en

Belgique, le Conseil constate à l’instar de la partie défenderesse que ce dernier reste en défaut

d’apporter le moindre élément de nature à établir la réalité des visites des autorités survenues au

domicile de ses parents en Turquie en raison de ses activités à l’étranger. De même, à la suite de la

partie défenderesse, le Conseil constate que le requérant n’est pas à même de donner des informations

précises sur la nature ces visites, les dates auxquelles elles ont eu lieu ainsi que le nombre de fois que

les policiers ont effectué des descentes au domicile de ses parents.

Quant aux clichés de la manifestation en Belgique qui auraient été exhibés par les autorités turques à

ses parents, le Conseil constate, qu’alors qu’il a été soutenu, lors de l’entretien, qu’aucune photographie

de cette manifestation à Liège en 2020 n’avait été publiée sur internet, que le requérant reste en défaut

d’apporter la moindre information quant aux circonstances dans lesquelles ces clichés ont été obtenus

par ses autorités. Les explications avancées dans la requête sur le recours massif à l’espionnage de la

diaspora kurde en Europe et en Belgique plus particulièrement par les autorités turques sont - à défaut

de tout autre élément personnalisé - fort hypothétiques pour qu’un quelconque crédit y soit accordé. Du

moins, elles laissent entières les constatations faites par la partie défenderesse dans la décision

attaquée. Ensuite, le Conseil constate que le requérant ne s’explique pas sur les motifs pour lesquels il

aurait été plus ciblé que les autres manifestants alors qu’il n’a pas un profil politique proéminent qui

justifierait le fait que ses autorités le ciblent plus que d’autres manifestants. Le Conseil relève d’ailleurs

qu’interrogé à ce sujet lors de son entretien devant la partie défenderesse, il a indiqué qu’à ce stade il

ne pouvait que formuler des hypothèses sur les circonstances dans lesquelles les autorités ont été

amenées à le cibler lui particulièrement et ce alors qu’il déclare ne pas savoir si d’autres personnes

présentes, également à cette manifestation à Liège, ont rencontré les mêmes problèmes que lui.

Partant, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu valablement estimer qu’au vu de la faiblesse

de l’activisme et de l’implication du requérant dans les activités pro kurdes en Belgique et au sein du

centre kurde à Liège – le requérant ayant déclaré s’y rendre une fois par mois, n’y avoir aucune fonction

tant dans l’association que lors des événements et activités qui y sont organisées - il n’était pas crédible

qu’il ait été ciblé par ses autorités au point de le prendre en photo dans une manifestation et exercer des

pressions sur sa famille restée en Turquie.

6.9. Dans ce sens encore, s’agissant des antécédents familiaux, la partie requérante soutient que le

requérant apporte plusieurs nouveaux éléments qui apportent d’une part des éléments qui n’avaient pas

encore été versés aux débats et qui d’autre part confirment les risques de persécutions découlant de ce

contexte familial qui avaient été écartés à tort lors de la première procédure ; que le requérant a

expliqué en début de sa demande de protection internationale les conséquences pour sa famille de la

condamnation à une longue peine de prison de son oncle L.B. qui est mort en prison. La partie

requérante soutient encore que la condamnation de son oncle par les autorités turques a attiré des

soupçons de la part des autorités sur toute sa famille qui par la suite a subi de nombreuses
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tracasseries ; qu’il est de notoriété publique que les autorités surveillent de façon particulière des

familles de membres du PKK, soupçonnées de sympathie pour le PKK ; que ces familles font l’objet de

pressions diverses de la part des autorités ; que le requérant en a fait état afin que cela soit pris en

compte ; que le requérant a versé un document dont il ressort que L.B. est bien son oncle contrairement

à ce qui est soutenu par la partie défenderesse ; que les témoignages de D.F. et M.F. sont écartés à tort

par la partie défenderesse comme ne pouvant augmenter de manière significative la probabilité que le

requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié ; qu’au contraire, le fait que des

personnes ayant le profil politique aussi prononcé que ces deux témoins est un élément qui devrait en

soi augmenter de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié ; qu’en effet D.F., directeur de l’institut kurde de Bruxelles et M.F., un

des intellectuels kurdes en exil les plus en vue et collaborateur de la télévision kurde, sont des témoins

avec une crédibilité et un poids très important ; que la position de ces deux témoins en faveur du

requérant est d’ailleurs clairement illustrée par l’hostilité que leur vouent les autorités turques ; que la

partie défenderesse admet par ailleurs que le témoignage de M.F. détaille des liens entre sa famille et

celle du requérant pour l’écarter ensuite au motif que le témoignage n’identifie pas de profil politique

particulier et ne mentionne pas les problèmes personnels du requérant ; que la partie défenderesse

ignore ce témoignage alors même qu’il apporte des éléments qui rendent crédible le fait que le

requérant a bel et bien pu faire l’objet de persécutions du seul fait de son appartenance à « une famille

considérée comme « réelle » par les autorités turques » ; que les liens de parenté avec d’autres

personnes membres de la famille ayant obtenu une protection internationale ou au moins l’ayant sollicité

renforce encore les éléments précités (requête, pages 6 à 8).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. En effet, il constate que la partie défenderesse a analysé

correctement les documents déposés par le requérant dans le cadre de sa demande de protection

internationale et qu’il en est arrivé à la conclusion qu’ils ne sont pas de nature à accroitre de manière

significative la possibilité qu’il puisse se voir octroyer une protection internationale.

Ainsi, à la suite de la partie défenderesse, le Conseil constate à propos de la lettre de recommandation

du 3 mai 2021 émanant d’un membre du conseil d’administration de KDG Limburg, qu’il n’est pas

contesté par la partie défenderesse que le requérant est affilié à cette association en Belgique mais que

par contre rien dans le contenu de ce témoignage ne permet de croire que le requérant puisse être

persécuté du seul fait de son appartenance à cette association. A l’instar de la partie défenderesse, le

Conseil constate également que son auteur, qui n’a pas signé ce document, ne fait état d’aucune

fonction particulière ou visibilité que le requérant aurait en Belgique et qui justifierait qu’il soit persécuté

en cas de retour dans son pays.

Quant aux deux témoignages de ses deux cousins D.F. et M.F., le Conseil constate à l’instar de la partie

défenderesse, l’absence de mention, dans ces courriers, des problèmes que le requérant soutient avoir

rencontré dans son pays ou d’un quelconque profil ou visibilité politique qui en cas de retour pourrait

l’exposer à des persécutions de la part de ses autorités. La circonstance que ces personnes aient un

profil politique prononcé au sein de la diaspora kurde n’est pas suffisante en soi pour conclure que leurs

témoignages augmentent de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la

protection internationale et ce d’autant plus qu’ils se trouvent être unis avec le requérant par des liens

familiaux. En tout état de cause, le Conseil constate que leur témoignage ne contient aucun élément

nouveau qui viendrait augmenter la crédibilité de ses précédentes déclarations ou qui pourraient

augmenter la probabilité qu’il puisse prétendre à la protection internationale.

S’agissant de la lettre de témoignage de V.B., -et non A.B. comme cela figure dans la décision attaquée

(décision page 5) - le Conseil, qui se rallie aux motifs de l’acte attaqué, constate en outre qu’il est dans

l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles elle a été rédigée. De même, le Conseil

constate que son auteur s’attarde sur des détails superficiels sur les problèmes que le requérant aurait

rencontrés dans son pays mais qui ne permettent pas de faire état d’un moindre profil politique ou

visibilité qui justifierait qu’il soit persécuté en cas de retour dans son pays. Le Conseil constate en outre

qu’ au vu des documents déposés par le requérant, notamment une carte d’identité de son cousin et

une composition de famille, il n’est pas contesté par la partie défenderesse que V.B. soit le cousin du

requérant. Toutefois, le Conseil constate que dans le cadre de sa deuxième demande de protection

internationale, le requérant n’apporte par ce témoignage aucun élément nouveau quant aux éléments

précédemment présentés au sujet de ses antécédents familiaux, qui permettrait d’établir une crainte

dans son chef.
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6.10. Les documents présentés par le requérant à l’appui de sa requête ne permettent pas de modifier

le sens de l’acte attaqué. En effet, s’agissant de l’annexe 26 de son cousin A.B., le Conseil constate

qu’à supposer que cette personnes soit bien son cousin, son nom ne figure pas dans l’attestation de

composition de famille qu’il a jointe au dossier administratif et de procédure. Ensuite, le Conseil observe

que le requérant n’apporte aucun élément objectif de nature à indiquer que la demande de protection

internationale de A.B. est fondée sur les mêmes faits que ceux invoqués par le requérant pour fonder sa

demande. Le Conseil estime qu’à ce stade-ci de sa demande, ce document ne permet pas d’augmenter

significativement la probabilité qu’il puisse prétendre à une protection internationale ou à la protection

subsidiaire.

Quant au document portant sur la situation politique en Turquie et sur le président Erdogan, le Conseil

rappelle que l’invocation, de manière générale, de violations des droits de l’homme en Turquie, ne suffit

pas à établir que tout ressortissant de ce pays craint avec raison d’être persécuté au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens

de l’article 48/4 de la même loi. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave,

au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des

développements qui précèdent ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des

persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il

ne procède pas davantage.

6.11. En conclusion, le Conseil constate que le requérant ne présente, à l’appui de sa nouvelle

demande de protection internationale, aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980.

6.12. S’agissant de l’examen de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a et b, de la

loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du

statut de réfugié, que ces éléments ne permettent pas d’augmenter de manière significative la

probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas

davantage d’augmenter de manière significative la probabilité que la partie requérante puisse prétendre

à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation dans son pays correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication

de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un

risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

6.13. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la

demande.

6.14. En conclusion, le Conseil considère que la partie défenderesse a valablement pu conclure que la

partie requérante n’a présenté aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière significative la

probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3

de la loi du 15 décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.

6.15. En conclusion, le Conseil considère que le requérant n’avance pas d’argument convaincant qui

permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a commis une erreur

d’appréciation ou a violé les principes et dispositions légales visés par la requête ; il considère au

contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la

conclusion que le requérant n’a présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative

la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3

de la loi du 15 décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4

de la même loi.
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VII. Dépens

7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La requête est rejetée.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un avril deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


